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pays qui 8'étend depuis le cap Canseau jusqu'à l'entrée du
fleuve Saint-Laurent, quoique ce pays n'eût jamais fait partie
de son gowvemement ni de celui du sieur de La Tour ; mais
on n'y eut pas d'égard par la suite, et le roi en disposa en fa-
veur du sieur Denys.

" Telle eut l'origine dos fausses dénominations que l'on
a quelques fois données à l'Acadie, en y comprenant des pays
qui n'en faisaient point partie, et de la confusion où l'on est
tombé à cet égard. Ce fut la cupidité du sieur de Charmsay
qui y donna occasion, afin d'en profiter pour ses intérêts par-
ticuliers.

« Le sieur de Chamisay ne jouit pas longtemps de ses
conquêtes, ni des concessions qu'il ^vait surprises; il mourut
en 1650. Le sieur de La Tour vint en France, se fit absoudre,
et il obtint pareillement en 1651, des lettres à peu près sem-
blables à celles que le sieur de Chamisay avait obtenues en
1647.

" Ces nouvelles lettres, ni la mort du sieur de Chamisay,
ne rétablirent le calme dans le pays.

" Un n^iociant de la Bodielle, nommé le sieuT le Bop-
gne, réclama la stfocessicm du sieur de Chamisay, sous pré-
texte des aivances qu'il avait flaites pour s'établir, et il obtint
d'en être mis en possession.

« D'un autre côté, la veuve Dame de Chamisay épousa,
en secondes noces, le sieur de La Tour; et, en vertu de cette
alliance, le sieur de La Tour prétendit comfondre en sa per-
sonne toutes les caocessions (à lui faites tant à lui qu'au feu
sieur de Chamisay.

" Pendant qu'ils plaidaient en France, l'Acadie et les
pays cipconvoisins étaient dans la plus grande confusion. Ce
fut le temps que prirent quelques particuliers Anglais pour
envahir de nouveau en 1654, et en pleine paix, les possessions


